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. Conforr1ément à l 'articJ.e 64 du règlement intérieur du Conseil de 

tutelle, le Secrétairë général des Nations Unies transmet IJar la présente 

aux moml)1~es du Conseil de tutelle une colJl.m.~mication datée du 6 août 1948 

émanant de M. Mussa Kackesset Bin Kalimba c~ncernant le Territoire sous 

tu.telle du Ruanda-Urundi. Cette cor.111.1.micatio~· a été transmise au 

Sec:.~étaire gé:iéral IJar la mission, ô.e viei te en Afrig_ue o!'ientale. 
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D:SSTINATAillE: M. Tl'ygve Lie, 

't ' ' 1 Secre•aire genera 

EY.PEDITEUR: M. Harris 

013t.T.ET: ~!an~ssion d'une pétition 

N° 16 
Dar-es-Salam, le 20 août 194 

A l'attention de M. Alelrnand 

Conformément à l 1artj_cle 84 du :règlement intérieur du Conseil de 

tutelle, la pétition écrite ci-jointe,' en date du 6 août 1948, concernant 

le Territoire sous tu.tell~ du Rufü1da-UrÙIJd5., présentée par 

M. ~h1ssa Kack6sset bin Kalimba, et reçue pa~ 1a mission de visite en 

Afrique orientale, à Kj gonia (•rerri to:l.re du Tanganyika) est transmise 

au Secrétatre général. 

Cornme le prescrit 1 tarticle 84, une copie de cette péti tian a été 

comm1intquée à 1'2.utorité locale CO!il):)é·tente le 20 août 1948. 

Les observations qui pourraient être formulées seront transmises 

uJ.térieurement. · 

Organisation des Nations Unies 

Reçu le 30 août 191}8 

. 1 



:> ·Bebeived by <the Mission 

12 ~ugilsf Î948 a{ Kdgo~, Tanganyika, , 

A ln Mission de visite du Conseil de tutelle: 

Rapport personnel·. 
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Je soussigné Muss~ Kackèsset bin Kalimba exêrçant les fonctions·de 
: - . . ' ' , ; ' . 

moniteur de 1 1 ecol~ musulmane du centre extra-coutumiers swahili d 'Usumbura. 

Je fais mon rapport pour ce qui suit: 

Vènàredi · 2 ju~Ïlet .1948 sont venus. chez- moi ·deux maçons de M. Kunvari • 

me demandant de leur faire une lettr~ de demande p~r écrit. d'taugmentation 

des appointements sur leurs salaires mensuels • 

. Je n'ai pas voulu refuser faire ce secours à-mes frères noirs tel 
, ·_, .. • 

que moi. 

Le mardi 6 courant, j'allais p!lrtir en congé de 15 ,Jours pour 

AJ.bèrtvllle; j'étais au port en attendant le départ, ~out à coup, jtai vu 

le chef Rama.zani Makangira possédant le papier de convocation, celui-ci 

m'a remis en· 'mains la convocation en disant .: tu be dois pas partir, tu· 

es convoqué au bureau de Nons.ieup le commissaire de police pour la question 

de la lettre que tu as fais aux maçons de M. Kun.var!. 

Mercredi 7 courant à. 8 heures précises je me suis présenté au 1)Ureau 

de Monsieur le commissaire de police; le commissaire m'appelant et me deman

dant· en tenant la lettre en main et .d.isant : qui, a fait cette· lettré · ? 

Sans hésiter ni nier, j'ai avoué en répondant: c'est moi qui 1 1aécrite. 

Le commissaire m'a questi_onné : pol.lrquoi tu as fait comme ça i j'ai répondu 

pour aider mes fr~res noirs qui ne savaient pas lire ni écrire le français. 

Le commissaire de police a continué à me demandant: tu étais payé 

pour ce service? Moi j 1ai répondu: Oui mon commissaire; 11 m'a demandé 

Combien? je lui ai réponde: j'ai leurs taxé 50 francs, pour respecter 

la langue française et pour payer les punitions que j'ai eu à l'école. 

En même temps le commissaire m'a dit avec une voix terrible: je te condamne 
' pour six mois de prison parce que tu fais une ~ausse en écriture; alors moi 

j'ai répondu: une fausse en écriture c1est changer les écritures ou bien 

fâire un faux livret de travail à quelqù'un. 

En même temps le collllllissaire m'a dit: ferms ta sale bouche, espèce de 

Macaque; je veux proposer à Monsieur le Gouverneur pour qu'il puisse 

ttex:pulser du Territoire du Ruanda-Urundi; col!lille ça tÙ iras insulter les 

blancs du Congo belge. 

Samedi le 17 courant j'étais appelé de nouveau pour recevoir le papier 

d'expulsion. 



T/PET.3/10 
French 
Page 4 

) 
\ 

Dès reception de la feuille d 1expulsion, je suis _allé trouvé M ~t , 1 .ai re Fieve 

pour qu'il puisse intercéder pour moi auprès du Gouvernement, mais malgré tout 

cela il n'a pas réussi à me sauver, c'est-à-dire que j•ai perdu mes huit cents 

francs que je lui ai poyé. 

Certainement, tous les belges ne considéraient pas un noir pour un homme 

qui a 11âme, et qui sait raisonner; mais bien pour un animal; on nous traite1 

toujours de sale Macaque, nous n'avons aucune valeur. 

Si un noir a une affaire avec un Européen qui n•a pas raison; devant 

son frère européen qui juge, sans doute celui-ci aura raison; et le pauvre 

noir par sa sale peau .sera toujours mis_ en prison et aura tant de souffrances, 

Il y a 8 ans que je suis ici_ à.Usumbura, je me suis marié avec une fennne 

originaire de l'Urundi, j 1ai aussi un enfant; j 1ai cultivé aussi mes champs 

pour sauver mes familles. 

J'ai proposé rester parmi mes chers musulmans du Ruanda-Urundi jusqu'à 1 

ma dernière minute. 

Je suis bien dans le Centre extra-coutumiers d'une façon sérieuse, je ne 

fais pas des bêtises d'ailleurs je ne suis pas un buveur. 

Il est prescrit dans le saint Coran "Obéissez Dieu; obéissez son 

prédicateur; et obéissez les autorités". 

Cette phrase noua apprend tout à fait d'obéir les ordres du Gouvernement 

et ceux prescrits par ses fonctionnaires. 

Je supplie à Monsieur le Gouverneur du Ruanda-Urundi de vouloir bien 

faire ses derniers pitiés d'annuler le papier d'expulsion à mon égard, et 

m'autoriser à continuer exercer mes fonctions de moniteur à mes chers 

enfants musulmans de Buyenzi. 

(signé) M. Kalimba 

Usumbura, ce 6 août 1948, 

L__ 



T/F:T .1/10 
Frer:ch 
Fage 5 

Usumbura, lé 2.7.48 

· COPIE CONFORME 

r 
Monsie-nr Kunvari 

Entrepreneur 

à Usumbura 

Nous avons constaté à plusieurs reprises que vous deven.ez un des plus 

mauvais des entreprenfflU'S de Usmnbu::·a contre ,vos maçons pour la cause sui van· 

S 1il y a m1 des vos maçons. qui se présente pour pouvoir eraprunter 

qneJ.ques sor.r-:n.es :9our acheter les vhrres ou pour liquider une dette personne}. 

vois ::..,:d 1"0.· ._r-··u!"".:::-:•,._ '-"',<:\lJS '""t·"'r'l.e p~ .,_:te' - --- ,._,~ m•-,w. .L·,. • 
1 

Nous vous ?'-"~.orJS d3 'bit:.i.2 vouloir augmenter nos salaires mensuel afin 

que nous suppr:i:tücns de -..rou.3 de:mand:::'r des avancea hebdomadaires. 

Voici, ci-dessous les 1,0.i:;,,s des maçons qui vous écrivent 

1. Juma Ndakangura 6. Isa Selemani 

2, Mrisho bin Kaboko 1. Masudi Ndamurigo 

3. Mstafa bin Juma 8. Mohamed Yusu.fu 

4. Jean 9. Ramazani Lugombeko 

5. .Amisi Lu.talcs 10. Ramazani Muyengo 

11. Rasare 12. Rame.zani Hamisi 

13. Athumani Amisi 14. Rajabu. Athumani 

15. Rashidi Hatibu 16. Haminu Mbuto 

17. J1:u:n.a Chim'bati 18. Is:maili Bikumati. 

Veuillez agréer, Monsieur.:- l'assurance de notre considération distingué 




